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Communiqué de presse 
 
 

Renaud Lieberherr élu à la présidence du CAF 

Bienne, le 16 juin 2026 

Le Conseil des affaires francophones de l’arrondissement de Biel/Bienne (CAF) s’est réuni 
le 16 juin 2026 pour son assemblée constitutive, lors de laquelle il a procédé à ses 
élections internes. La présidence est attribuée à Renaud Lieberherr (PSR), la vice-
présidence à Maurice Paronitti (PRR). Les trois commissions sont également élues. 

Ainsi que pour l’ensemble des autorités cantonales, la législature 2026-2030 du Conseil des 
affaires francophones de l’arrondissement de Biel/Bienne (CAF) a débuté le 1er juin 2026. Ses 18 
membres ont été élus selon le mécanisme prévu par la législation sur le statut particulier qui 
prévoit une représentation équitable des communes de l’arrondissement administratif de 
Biel/Bienne. Le conseil, dont les missions sont la garantie des intérêts de la population 
francophone de l’arrondissement de Biel/Bienne et la promotion du bilinguisme, s’est réuni le 16 
juin 2026 au Château de Nidau pour ses élections internes. Succédant à Ariane Tonon, le 
socialiste romand Renaud Lieberherr a été élu à la présidence, tandis que le radical romand 
Maurice Paronitti a été réélu à la vice-présidence. 

Le Bureau et les commissions du CAF ont également fait l’objet d’élections. Aux côtés du 
président et du vice-président, le Bureau est composé de Guy Bärtschi, Jennifer Calderara 
Grunder, Catherine Corbaz et Nicolas Gschwind. La Commission formation, santé-social 
(CoForS) est présidée par Pascal Bord et ses autres membres sont Catherine Corbaz, Madeleine 
Deckert, Claudine Mangeat et Christine Schneider-Rustichelli. La Commission culture (CC) est 
présidée par Nicolas Gschwind et ses autres membres sont Amira Ben Amor, Julien Brault, Alain 
Buhagiar et Océane Varrin. La nouvelle Commission des relations avec les communes 
germanophones de l’arrondissement (CoReCo) poursuivra les travaux entrepris par l’ancienne 
Commission ad hoc. Elle est présidée par Christine Schneider-Rustichelli et ses autres membres 
sont Guy Bärtschi, Amira Ben Amor, Alain Buhagiar, Jennifer Calderara Grunder et Sandra Lo 
Curto. 

Renaud Lieberherr, Maurice Paronitti et Pascal Bord siègeront par ailleurs au sein de la 
Délégation biennoise aux affaires jurassiennes (DBAJ) aux cotés des représentantes et 
représentants de Bienne et d’Evilard. La DBAJ est en charge des dossiers institutionnels de la 
région interjurassienne et des relations entre la région biennoise et le Jura bernois. 

Les membres du CAF représentent d’autre part le conseil dans différentes instances. Madeleine 
Deckert et Christine Schneider-Rustichelli siègent au sein de la Délégation HE-Arc, Pascal Bord 
et Catherine Corbaz dans les Délégations HEP-BEJUNE et CIIP. Christine Schneider-Rustichelli 
représente le CAF au sein du comité de la Plateforme des institutions pour enfants et adolescents 
du Jura bernois et de Bienne francophone (PIEA).  

La secrétaire générale du CAF Aurélie Landry continue quant à elle d’assurer le suivi des affaires 
traitées par le conseil et son fonctionnement administratif. Elle a été secondée jusqu’au 31 mai 
par Mélissa Imhof, que le CAF remercie chaleureusement pour son engagement. Le conseil se 
réjouit de poursuivre la collaboration avec Stéphanie Wavre, qui a repris le poste s’assistante de 
la secrétaire générale au 1er mai 2026. 

 

Note aux rédactions :  

Tous les documents publics du CAF (communiqués de presse, rapports d’activités, prises de 
position, objectifs) sont disponibles sur le site : www.caf-bienne.ch.  
Pour tout complément d’information, veuillez vous adresser à : 

• Renaud Lieberherr, président du CAF, 079 561 15 57 

• Mme Aurélie Landry, secrétaire générale du CAF, 031 635 94 75 

http://www.caf-bienne.ch/
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A propos du CAF 

Le CAF est un conseil politique du canton de Berne issu de la législation sur le statut particulier. Il est 
composé de 18 membres élus pour 4 ans. Il a pour missions de garantir les intérêts de la population 
francophone de l’arrondissement de Biel/Bienne et de promouvoir le bilinguisme, en favorisant la 
cohabitation de deux communautés linguistiques fortes dans l’espace bilingue biennois. 
 


